
Au sens du present Accord : 
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Definitions_ 

ARTICLE L- 

Sont convenes des dispositions sui vent es : 
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Desireux de renf ore er leurs relations economtques et 
d'intensifier la cooperation entre Jes deux pays en vue ce tevortser leur 
developpernent: 

Convaincus qu'une protection reciproqus des 
invesussements en vertu dun accord bilaternl est susceptible de 
st irnuler limttettve econorntque privee et c'eccrottra la orosperue des 
deux pays; 

Conscients de la necessite d'eccorder un traiternent Juste 
et equienle f:IUX investissements des ressortissants de J'une des Parties 
Contrnctantes sur le territoire de leutre Part ie Contractante. 

Le Gouvernernent de la Republique de Guinee 
d'eutre part, 

• 

ET 

Le Gouvernement de la Republique Tunisienne 
d'une part, 

-§- 

Entre le Gouvernernent de la Republique Tunisienne et le Gouvernernent 
de la Reputiltque de Gutnee r14latif fi la promotion et a la protection 

reciproquas des investissernents 

A.CCOR.D 
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(i) en ce qui concerne la Republique Tunisienne, Jes 
personnes physiques de nettonehte tunisienne ainsi 
que toute personne morale constituee conf orrnement 
a ses lois et reqlements en vigueur et dens lequel le 
Jes interets tunisiens sont substent tels. 

(d) Par "ressorttssents. on entend: 

(c) Par "revenue", on entend Jes prooutt s resultant dun 
tnvestissement et notamment, tous benefices, profits, interets. 
dtvidendes ou rsdevences sans que cette enumeration ne soit 
1 imitative. 

(vi) Les concessions commercial es conf erees par la Joi ou 
par cont rat, y cornpri s I es concessions pour la 

recherche.l'extrect ion ou !'exploitation de ressources 
nature I 

Jes comerent 6 leur benencretre une position legale de 
que 1 que ouree. 

(i) Les biens rneubles et irnrneubles et tout autre droit de 
proprteta, ainsi que toute surete s'y rettacnent tels que 
I es hypotheques, pri vi I eqes et gages ; 

(ii) Les veleurs, actions, parts et obligations de societes 
(ut) Les creences ainsi que toute prestation ii titre onereux 

dscoulent d'un contret ; 
(iv)Les droits d'euteur. les droits de proprtete intellectuel 

le et Jes precedes techmques , 
( v) Les e I ernents corpore Is et i ncorpore ls de fonds de 

commerce. 

(b) Par "invest issements" on entend Jes evoirs de toute nature 
cons ti tues ou reconnus dens 1 e pays hate en conf ormi te evsc 
ses lots et reqlements, notarnment et sans que l'enumeration 
ci-epres ne soit Iirnitet! ve : 

(a) Par "Parties Contrectentes", on entend le Gouvernement de 
la Republtque Tunisienne et le Gouvernernent de la Reputrlique 
de Guinee. 

·-·---- ·1 

I 
I 

I 
i 

li 
I .· 

I 

11 

I 

I 
I 

I ! . •• 
·1 

l1 
I 

I 
' 
I 

Ii 
11 

ii 
I! 
11 

Ir -:-· ·o.,-=::--,·-=--·=--==-· 
qi 

I 



I 
I 

Ii 

3 

( 1) Aucune des Parties Contrnctantes nessujett ire. sur 
son terri toi re, 1 es i nvesti ssements ou revenus des 
ressortissents de leutre Pert ie Contractante a un 
traitement rnoins favorable que celui qu'el le accorde eux 
i nvesti ssements ou revenus de ses pro pres 
ressortissants ou aux investissements ou revenus des 
res sort i ssents de tout EtEJt tiers. 

-~. ,_. 

TraHement national et chrnse de la nat1on la plus favor1see 

ARTICLE 3_- 

(2) Les investissements de l'une des Parties contrectentes 
ettectues dens les conditions nxees par la legislation 
neucne!e du pays oeccueu benencieront dun trniternent juste 
et equiteb I e. 

(1) Chacune des Parties Contractantes encouraQera Jes 
ressort i ssent s de leutre Parti e Contrectente ii invest i r des 

cepiteux sur son territoi re, notamment 
en creent les conditions favorables a la realisation 
des investissements, a l'entree desdits cepiteux. 
contormement ii se legislation. 
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Promotion et protection dts investissements_ • 

ARTICLE 2_- 

(i) en ce qui -concerne la Republique Tunisienne, le 
territoire de la Republique Tunisienne. 

(ii) en ce qui concerne la Republique de Guinee, le 
tern toi re de 1 a Re pub 1 i que de Gui nee 

(e) Par "tern toi re", on en tend : 

(ii) 'en ce qui concerne la Republique de Guinee, les 
personnes physiques de net ionalite qurneenne eins: que 
toute personne morn I e con st i tuee conf ormement a 

ses lois et reqlements en vigueur et dens laquelle les 
interets quineens sont substantiels. 

... 
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general 

Part i e Contractante ne 
expropries ou essujettis 
ayant un effet similaire, 
sui ventes ne soi ent rernp lies : 

a) Jes mesures sont prises dons I'tntsret 
et dens Jes f ormes requises par la loi ; 

seront ni nationalises, ni 
a aucune autre mesure 

ii mot ns que l es conditions 

( 1) Les invest i ssements des ressorti ssents de l'une des 
Parties Contractantes sur le territoire de l'autre 

Expropriation 

ARTICLE 5. - 

Pour 1 es ressort i ssents dune Parti e Contrectente 
dont Jes investissements sur le territoire de leutre Pert ie 
Contrectente subissent des dommages pour cause de guerre 
OU eutres con fl its ermes, revo l ut i on, etet d'urqence net i one 1, 
revolte. ·insurrection, emeute OU effet similaire Se 

produisant sur le territoire de cette eutre Partie Contractante, 
II~ treiternent eccorde par cette derniere, en ce qui 
concerne la restitution, l'i ndemni sat ion, la compensation, 
ou tout eutre f orrne de reqlement, ne sere pas morns 
f evoreb 1 e que ce l ui qu'e 11 e eccorde a ses propres res sort is - 
sents ou aux ressortissants de tout Etat tiers. 

•• 

_ lndemnisatton 

ARTICLE 4.- 

(2) , Aucune des Parties · Contrectent es n'essu Jett i re. sur 
son territoire, les ressortrssents de leutre Portie 
Contrnctante, pour ce qui est de la gestion,l'utilisation, 
la jouissence ou la cession de leurs 
i nvesti ssements, 6 un traitement moi ns f evoreb 1 e 
que ce 1 ui qu'e 11 e eccorde ·a ses pro pres ressort i ssent s ou aux 
ressortissents de tout Etat tiers. 
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a) des benences nets, dividendes, redevencss 
noncrei res dess: stance et de service tecnm 
que, interets et tous eutres revenus courants 
afferents aux invest issements des 
ressorti ssents de l'eutre Part i e Contractante 

b) du produit de la nqutoetton tot e!e ou partielle 
d'un investissement eff ectue per des 
ressorti ssents de l'eutre Part i e Contrectente. 

c) des remboursements d'ernprunts contrectes 
par des ressortissants de l'une des Pertres 
Contractantes au pres de res sort i ssent s de 
l'eutre Partie Contractante 

d) des remunerations des res sort i ssent s de 
l'eutre Pertre Contrectente qui sont eutorises 
a treveuler sur son territoire en rapport evec 

un invest 1 ssernent. 

Sous reserve de ses Jois et rsqlements. 
des Parties Cuntractantes uevre permettre sans 

le transt ert dens toute monneie convertible 

cnacune 
delai 

( 1 ) . . 
Rooatr1ement des invesUssements et des revenus 

ARTICLE 6_- 

du present 
aux revenus 

(2) Les dispositions du pereqrephe 
article s'eppnqusnt egalement 
provenant d'un i nvest i ssernent 

b) l es rnesures ne sent pas di sen mi natoi res et 
c) Jes mesures sont eccompeqnees par le 

paiement prompt, edequet et eff ectif dune 
indemnite qui sere Jibrement trensrereote 
entre las territoires des Parties Contactantes. 
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1 I Dans le cos OU un diff erend rel at if a un 
invest i ssernent survi ent entre une Part i e Contrectente 
et un ressortissant de l'autre Pertre Contrectente sur le 
territoire de cette Pertie, les Parties au differend 
s'ernplorent debord a reqler le litige par la consultation 
OU I a negoci at ion. 

Reglcment des Oifferends opposunt une Portie Contractnnte et 
un ressorti ssant de l"outre Portl e Controctonte_ 

Article 8: 

Nonobstent les dispositions de lerticle 3 du 
. • present Accord, une Pert ie Contractante euent 

conclu evec un ou plusieurs eutres Etets un treite relatif a la 
constitution d'une union douentere ou d'une zone de litire 

echenqe OU tout eutre treite etenltssent une cooperation 
economrque et/ou moneteire sere libre d'eccoroer un traitement 
plus favorable aux investissements de l'Etet ou des 
Etats qui sont eqe 1 ement Parties audit trette OU a des 
ressorti ssents de certei ns de ces Etet s. Une Perti e 
Contractante sere egalernent libre oeccorder un traitement 
plus favorable aux investissements realises par oes 
ressortissents deutres Etets, st un tel traitement e~;t 

pre vu par des Accords bll etsreux cone lus evec ces Etets. 

Oerogotion 

ARTICLE 7.- 

(2) Chacune des Parties Contract antes s'enqeqe a 
accorder aux transferts vises au nereqrepne ( 1) 
du present. article un traiternent non 
mains favorable celui accorde . trans- que aux 
ferts ernenent dt nvest i ssements effectues par 

·' 
des ressortissants de tout Et et tiers. 

I ---------·-==---,,·. c~-----==~----------· --- -77-_ =· == 
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- Dans Jes deux rnois de la reception d'une requet e 
oertntreqe. cheque Partie Contrnctante nornme un 
membre du tri oune I 

Ces deux membres choi si ssent al ors un 
ressort issent oun Etet tiers qui, evec leccoro des 
deux Parties Contrectentes, est nornrne President du 
tribunal. 
- Le President est nornme dens Jes deux mois qui 
sui vent la date de nomination des deux membres 

3/ Le tribunal ertntre l est con st uue, dens cheque ces 
despece, de la rnernere suivente : 

21 Lorsqu'un diff erend entre les Parties Contructent es 
ne peut etre regle par cette voie. ii est soumis, ii la 
requete de l'une des Parties Contrnctantes, 6 un tr~ibunal 
erbitrel. 

1 / Les dif terends entre 1 es Parties Contractantes 
relatifs a lmterpretettun OU a l'epplicetton du present 
Accord sont, dens la mesure du possible reql es par 1 ti 
vote diplornatique. 

DHf erends entre Jes Port1es Controctontes 

21 Si dans un de l ai de trot s rnoi s a parti r de 1 a date 
d'introduction de la demande concernant la consul tat ion 
OU la neqocietton , le diff8rend n'e pu etre regle 
conf ormernent eux dispositions du pereqrephe precedent, 
checune des Pert i es Contractantes eccepte de sournet tre . 
ledit difterend au Centre lntemet ionel pour le 
reqlernent des Oif t erends Relatifs eux lnvestissernents 
conf ormement a I a Convention pour Reg 1 ernent des 
Dlf f8rends Re 1 a ti f s aux I nvesn ssernents entre Eta ts et 
Ressortissants oeutres EtBtS, ouverte 6 la signature a 
'w'ashington le 18 Mars 1965. 

:::c::::::: ·- - -- -- -- 

Article 9: •• 
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+-- procedure. I 

11 est cependant luistble au tribunal d'ordonner. dens se 
decision, qu'une plus qrende proportion des treis soil 
supportee par 1 'une des deux Pert i es Contractantes, et 
cette sentence est obnqetorre pour Jes deux 
Pert ies Contractantes. Le tribunal reqle lui-meme se 

5/ Le tribunal ertntrel decide- a la rnejorite des VOlX. La 
.oecision est obliqatoire pour Jes deux Pert ies 
Contractantes. Cheque Partie Contractante supporte les 
f rai s afferents a son prop re mernbre du tri bun a 1 et a se 
representet ion au cours de 1 a procedure ertn tre le ; l es 
rreis afferents au President et les eutres trets sont 
support es a parts egales par les Parties Contractantes. 

. 
peut, en l'ebsence de tout eutre accord, inviter le 
president de leCour Internationale de Justice a faire les 
nominations necesserres. Si le President est 
res sort i ssent de .l'une des Parties Contractantes ou s'tl 
est ·empeche pour quelque raison que ce soil de remplir 
les dites fonctions, le Vice-President est invite ii faire 
les norrunet ions necesseires. Si le Vice-President est 
ressort i ssent de lune des Parties Contrnctantes ou s'tl 
est sqelement empecne de remplir les dites f onctions, le 
rnernbre de 1 a Cour I nterneti one le de Justice sui vent 
irnmedietement de l'ordre hiererchique et qui n'est pas 
ressortissant de l'une des Parties Contractantes est 
invite a fa ire les nominations necesseires. 

• 

41 Si, dens Jes dslars specifies au pereqrepne (3) du 
present article, les nominations necesseires nont pas 
ete faites, l'une OU l'eutre des Parties Contractantes 

r 
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1 I Le present Accord demeure en vi gueur pendent une 
pertode de dix ans et continue de l'etre a mains qu't) ne 
soil denonce conf orrnernent aux dispositions du 
pereqrephe 3 du present Art i c 1 e. 

Duree. omendement et denoncintlon 

A rt i c 1 e· 1 2 : 

Le present Accord entrere en vi gueur a compter de la date de 
lechenqe des instruments de ratification. 

Entree en vi gueur 

Art i c1 e ; 1 : 

Si une Partie Contrectente, en vertu d'une qerenue donnee 
pour un i nves ti ssernent sur 1 e territoi re de l'eutre Pertt e Contrectente, 
effectue des versements a ~;es propres ressorttssents. l'eutre Partie 
Contrectente, s~ns prejudice des droits de la pre mi ere Part i e 
Contractante decoulent de l'ert tcie 9, reconneitre la transmission par 
l'effet de la loi ou d'un contrat, de tous Jes droits et revendicEJtions de ces 
ressortissants a la premiere Portie Contractante ems: que la subroqetton 
en se teveur de tous ces droits et revendications (droits trensrms) que la 

. pr;emi ere Part i e Contrnctante sere au tori see a exercer dans la merne 
rnesure que son preoecesseur. En ce qui concerne le transtert des 
versements a eff ectuer a la Part i e Contractante en question en vertu de I a 
transmission des droits, les dispositions des articles 3 et 4 sont 
eppticenles muteus rnutandis. 

Subrogot 1 on 

Article 1 O: 

I • 
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Pour I e Gouvernement de 
lo Republique de Guinee 

/.lb / /j , 
/ ///{{//, -------- ! , ~wL 

·>kf 
,/ 

Pour le Gouvernement de 
ht Repub 11 que Turn si enne 

Fait en dounle exempleire oriqineux. a Tunis le 25 
Novembre 1990, en 1 angues Ara be et France: se, 1 es deux text es fei sent 
egalement f oi. 

En foi de quoi s Jes Plentpotentteires respectits ont 
siqne le present Accord. 

2/ Cheque Partie Contrectente pourre soumettre a 
l'eutre Parti e Contrnctante par ecri t et par voi e 
dip l ornet i que, des pro jets o'emendernent au present 
Accord. tout amendement sur l eque l l 86 deux Parties se 
seront entendues, f era l'objet d'un evenent qui entrera en 
viqueur- selon les modelttss prevues a l'ert icle ·11 
ci-oessus. Cet evenent rere pert ie inteqrente du present 
Accord. 
3/ tune ou leutre des Parties Contractantes peut, en 
dormant preevi s ecrit d'un an a l'eutre Part i e 
Contractante, denoncer le present Accord a l ti fin des di x 
ennses initial es. 
41 En ce qui concerne Jes rnvestissernents eff ectues ou 
ecuuis avant la date de denoncietton du present Accord 
et auxquels le present Accord sepplique par ailleurs, Jes 
dispositions de tous Jes eutrss articles du present 
Accord continuent de s'eppltquer pendant une periode 
supplernenteire de dix _ans epres la date de denonciet ion. 
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